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Registre de formation

Nom :                                                                 

Signature :                                                         

No. de membre:                                                

Émetteur :                                                          

(Association de la GCAC)

Date d'émission:                                               

Formateur:                                                         

Signature:                                                          

La formation a été donné en respectant les
normes nationales de formation.
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2.4 Registre de formation et certification
Un registre de formation de la GCAC devrait être distribué aux
bénévoles  joignant la GCAC.  Des approbations dans la notation
seront attribuées sur la réussite des programmes de formation ou par
la démonstration de la compétence par une évaluation antérieure.  La
notation de formation de la GCAC devrait être employée pour
enregistrer la réussite des formations initiales et suivantes. Des
approbations devraient être attribuées seulement sur la réussite des
programmes de formation appropriés et/ou de la compétence
démontrée.

5.1 Introduction
L'attribution de qualification de la GCAC sera basée sur le principe que
des résultats satisfaisants sont obtenus à partir des cours de formation
et des exercices pratiques de formation.  L'attribution des qualifications
de la GCAC basée sur l'évaluation antérieure de formation sera faite
en consultation avec le candidat en utilisant des niveaux d'équivalence
reconnus par toutes les parties.

5.2 Qualification
En plus de la certification pour opérer la classe du navire sur laquelle
le membre de la GCAC exerce ses fonctions, une qualification pour le
rôle qu'il accompli comme auxiliaire sera indiquée sur son registre.

Directives nationales respectant des
activités de CCGA

(Extraits)

5.1 But de la formation - augmenter les
connaissances/expériences

La Garde côtière canadienne, selon la disponibilité des ressources et
les priorités, prévoit l'octroi de formation aux membres de la GCAC
dans les secteurs de connaissance et de compétence qui
augmenteront leurs capacités pour fournir des services SAR efficaces
dans les cas où une telle formation est justifiée selon l'opinion de la
GCC.
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Endossement national de formation
de la GCAC

La personne nommée a reçue la formation requise et est accrédite
pour accomplir le(les) rôle(s) suivant(s) à la GCAC:

Rôles opérationnels
Officier

d’accréditation
Date

d’accréditation

q    Équipier

q    Prop./Opér.

q Prévention SAR

Rôles de formation
Officier

d’endossement
Date

d’endossement

q  Évaluateur

q  Coordonnateur

q  Formateur

Rôles administratifs

Indiquer, SVP le rôle
Officier

d’accréditation
Date

d’accréditation
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